
La loi relative Ã  l’audiovisuel, Ã  l’Ã©preuve, en France, de Netflix

Description

En pointant les limites, notamment des dÃ©crets dits Tasca, lâ€™arrivÃ©e de Netflix en France rÃ©vÃ¨le 
les risques liÃ©s Ã  lâ€™absence de concentration verticale, laquelle devrait pÃ©naliser immÃ©diatement 
les diffuseurs et, Ã  moyen terme, Ã©galement les producteurs nationaux, qui rÃ©sisteront difficilement aux 
concurrences Ã©trangÃ¨res.

Lâ€™arrivÃ©e en France de Netflix, le 15 septembre 2014, et son lancement simultanÃ© en Europe dans
cinq nouveaux pays, lâ€™Allemagne, lâ€™Autriche, la Suisse, la Belgique et le Luxembourg, font du
gÃ©ant amÃ©ricain de la vidÃ©o en streaming par abonnement (SVOD – subscription video on demand)
un acteur majeur de lâ€™audiovisuel europÃ©en. Celui-ci Ã©tait en effet dÃ©jÃ  prÃ©sent en Europe
depuis 2012 au Royaume-Uni, en Irlande, en NorvÃ¨ge, en Finlande, en SuÃ¨de, au Danemark, avec une
offre complÃ©tÃ©e en 2013 par le lancement du service aux Pays-Bas. Fort de ce positionnement sur les
principaux marchÃ©s, Ã  lâ€™exception encore de lâ€™Italie et de lâ€™Espagne, Netflix peut dÃ©ployer
sur le Vieux Continent sa stratÃ©gie internationale, initiÃ©e dâ€™abord au Canada, en 2010, puis en
AmÃ©rique du Sud en 2011. Celle-ci consiste Ã  capter rapidement un grand nombre dâ€™abonnÃ©s
grÃ¢ce Ã  une offre trÃ¨s bon marchÃ© donnant accÃ¨s Ã  un catalogue international de programmes,
complÃ©tÃ© par des productions locales. En France, Netflix espÃ¨re ainsi convertir environ 10 % des
foyers Ã  son offre dans deux Ã  cinq ans, soit 2,5 Ã  3 millions dâ€™abonnÃ©s, et un tiers des foyers dans
dix ans, soit 9 millions dâ€™abonnÃ©s, tout comme le groupe Canal+. En effet, la stratÃ©gie de Netflix
vise dâ€™abord Ã  convaincre les abonnÃ©s des bouquets de chaÃ®nes distribuÃ©s par satellite ou
ADSL (Sky au Royaume-Uni, CanalSat en France), Ã  lâ€™inverse des Etats-Unis oÃ¹ les vrais
concurrents de Netflix sont aussi des acteurs de la SVOD, comme Amazon ou Hulu. Autant dire que
lâ€™arrivÃ©e de Netflix en Europe peut bousculer lâ€™Ã©quilibre fragile hÃ©ritÃ© de la directive
TÃ©lÃ©visions sans frontiÃ¨res (TVSF) de 1989, devenue directive SMA, pour Services de mÃ©dias
audiovisuels, depuis 2010.

En effet, cette directive, qui protÃ¨ge les marchÃ©s europÃ©ens en imposant des quotas de diffusion de 50
% dâ€™Å“uvres europÃ©ennes, interdit Ã  Hollywood de concurrencer frontalement les producteurs en
contrepartie de la constitution dâ€™un marchÃ© unique europÃ©en de lâ€™audiovisuel. Elle a eu pour
effet de favoriser en Europe le dÃ©veloppement des politiques dâ€™aide Ã  la crÃ©ation audiovisuelle.
Pour satisfaire aux quotas de diffusion, il fallait bien que des producteurs alimentent les diffÃ©rentes
chaÃ®nes de programmes europÃ©ens. Et ces politiques se sont souvent inspirÃ©es du modÃ¨le
franÃ§ais de lâ€™aide Ã  la production cinÃ©matographique, imaginÃ© dans lâ€™aprÃ¨s-guerre et
dÃ©calquÃ© en partie en France pour la production audiovisuelle Ã  lâ€™occasion de la retranscription
dans le droit franÃ§ais de la directive TVSF avec, en 1990, les dÃ©crets dits Tasca, du nom de la ministre
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de la culture dâ€™alors. Ces dÃ©crets imposent aux diffuseurs de contribuer au financement de la
production nationale, ce financement devant aller en grande partie Ã  des producteurs dits indÃ©pendants,
donc non contrÃ´lÃ©s par les chaÃ®nes du point de vue capitalistique. En consÃ©quence, les dÃ©crets
Tasca Ã©cartent toute possibilitÃ© de concentration verticale en France dans le domaine audiovisuel et
donnent aux producteurs, plutÃ´t quâ€™aux diffuseurs, les droits sur les programmes audiovisuels que les
chaÃ®nes ont pourtant financÃ©s en partie.

Netflix fait voler ce modÃ¨le en Ã©clats. MalgrÃ© la volontÃ© du gouvernement franÃ§ais de voir
installer son service sur le territoire national et de promouvoir un catalogue dâ€™Å“uvres nationales, donc
de respecter le dÃ©cret SMAD, adaptation au numÃ©rique des dÃ©crets Tasca, le service de SVOD a
prÃ©fÃ©rÃ© installer sa base aux Pays-Bas, territoire fiscalement plus avantageux. DÃ¨s lors, Netflix
nâ€™aura aucune obligation de contribution au financement de la production audiovisuelle en France, ni
obligation de promotion des Å“uvres franÃ§aises sur son service. De toute faÃ§on, celui-ci ne repose pas
sur une dÃ©marche Ã©ditoriale traditionnelle oÃ¹ les quotas structurent la grille des programmes, mais
dâ€™abord sur un service de recommandation personnalisÃ©e, donc sur lâ€™analyse des donnÃ©es
personnelles des consommateurs, ce qui atteste de lâ€™inadaptation des dÃ©crets SMAD au nouveau
contexte numÃ©rique. Mais si Netflix a surtout refusÃ© la France pour prÃ©server lâ€™indÃ©pendance
de son systÃ¨me de recommandation, systÃ¨me que les quotas auraient perverti, câ€™est bien sÃ»r avec la
question des obligations de financement que les problÃ¨mes surgissent. Certes, Netflix nâ€™est pas
opposÃ© Ã  investir en France et il va le faire, le groupe amÃ©ricain comptant sur les productions
nationales pour sâ€™imposer dans un pays. Ainsi, le tournage dâ€™une sÃ©rie exclusive pour Netflix,
baptisÃ©e Marseille, est prÃ©vu en 2015. Autant dire que Netflix figure dÃ©sormais parmi les financeurs
de la production audiovisuelle nationale. Sauf que ce financement nâ€™est pas imposÃ© par la loi : Netflix
achÃ¨te une exclusivitÃ© et nâ€™a pas dâ€™obligation de financement comme les diffuseurs nationaux, et
encore moins dâ€™obligation de financement de la production indÃ©pendante, celle dont on ne contrÃ´le
pas les droits. Les producteurs franÃ§ais auront donc intÃ©rÃªt Ã  court terme Ã  cÃ©der Ã  Netflix leurs
fonds de catalogues, peu exploitÃ©s, mais dont la production a Ã©tÃ© financÃ©e par les chaÃ®nes
nationales. A moyen terme cependant, le bÃ©nÃ©fice pourrait Ãªtre de courte durÃ©e. En effet, en
constituant une offre attractive et trÃ¨s bon marchÃ© (7,99 euros par mois pour lâ€™offre sur
tÃ©lÃ©vision seule), Netflix va ponctionner une partie des abonnÃ©s de CanalSat et dÃ©tourner des
chaÃ®nes en clair le public, qui plÃ©biscite de plus en plus le confort de la tÃ©lÃ©vision Ã  la demande
pour les programmes de stocks (films, sÃ©ries, documentaires). A la baisse des revenus des diffuseurs de
chaÃ®nes payantes (CanalSat en France, en situation de quasi-monopole Ã  lâ€™exception du sport)
sâ€™ajoutera ainsi une baisse des recettes publicitaires des chaÃ®nes en clair, lâ€™audience allant vers les
services Ã  la demande. Or les obligations de financement sont indexÃ©es sur le chiffre dâ€™affaires des
diffuseurs, qui sont aujourdâ€™hui les financeurs majoritaires de la production audiovisuelle nationale.

Câ€™est au regard de ces contraintes dâ€™investissement indÃ©pendant et des effets de cette nouvelle
concurrence transnationale que la Chaire des mÃ©dias et des marques de ParisTech a publiÃ©, le 1er

septembre 2014, un rapport baptisÃ© AprÃ¨s Netflix, dans lequel elle analyse les consÃ©quences de
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lâ€™arrivÃ©e en France du service de SVOD pour le financement de la production cinÃ©matographique
et audiovisuelle : jusquâ€™Ã  44 % de contribution en moins des diffuseurs pour le cinÃ©ma entre 2011 et
2017, phÃ©nomÃ¨ne dÃ» Ã  lâ€™effondrement du chiffre dâ€™affaires de CanalSat ; jusquâ€™Ã  27 %
de financement en moins pour la production audiovisuelle, phÃ©nomÃ¨ne dÃ» simultanÃ©ment aux
difficultÃ©s de CanalSat, financeur de sÃ©ries exclusives, et Ã  la baisse des recettes publicitaires des
chaÃ®nes en clair. Autant dire quâ€™en France, il nâ€™y aura pas dâ€™effet HBO comme aux Etats-
Unis oÃ¹ la chaÃ®ne est parvenue Ã  conserver son nombre dâ€™abonnÃ©s et ses capacitÃ©s
dâ€™investissement grÃ¢ce Ã  ses sÃ©ries exclusives quâ€™elle oppose Ã  Netflix.

HBO parvient Ã  amortir ses productions grÃ¢ce Ã  leur commercialisation Ã  lâ€™Ã©tranger. A
lâ€™inverse, les diffuseurs franÃ§ais ne contrÃ´lent pas la majoritÃ© des droits des programmes quâ€™ils
financent et investissent sans se soucier des moyens de rentabiliser le programme en dehors de leur
chaÃ®ne, en particulier en lâ€™exploitant dans des circuits de distribution diffÃ©rents, notamment Ã 
lâ€™export. Câ€™est la raison pour laquelle les chaÃ®nes franÃ§aises financent dâ€™abord des
productions visant un public national, susceptibles de conquÃ©rir immÃ©diatement leur audience, le reste
des grilles Ã©tant complÃ©tÃ© par des productions amÃ©ricaines conÃ§ues pour un public mondial.
DÃ¨s lors, le manque Ã  gagner liÃ© Ã  la baisse des obligations dâ€™investissement des chaÃ®nes ne
pourra pas Ãªtre compensÃ© par des recettes nouvelles liÃ©es Ã  lâ€™exploitation Ã  lâ€™international
des programmes nationaux, inadaptÃ©s Ã  des publics Ã©trangers. Sauf Ã  considÃ©rer que les
producteurs hexagonaux, constatant une baisse significative des montants que les chaÃ®nes franÃ§aises
sont prÃªtes Ã  investir dans leurs sÃ©ries, tout en exigeant une qualitÃ© technique a minima, soient
amenÃ©s Ã  produire en intÃ©grant les contraintes dâ€™un financement Ã  lâ€™export. Dans ce cas,
lâ€™esprit du dispositif en faveur des productions indÃ©pendantes sera prÃ©servÃ©, Ã  savoir quâ€™au-
delÃ  dâ€™un temps limitÃ© dâ€™exploitation par les chaÃ®nes, les producteurs conserveront les droits
pour assurer, dans leur intÃ©rÃªt, la circulation la plus avantageuse de leurs programmes. A
lâ€™Ã©vidence, ce ne sera pas le cas de Netflix qui, en dÃ©tenant des droits sur les sÃ©ries quâ€™il
produit, les conserve pour sâ€™assurer des exclusivitÃ©s face Ã  la concurrence.

Reste quâ€™aujourdâ€™hui, ces fondamentaux rÃ©glementaires et Ã©conomiques expliquent que
lâ€™arrivÃ©e de Netflix est jugÃ©e dangereuse pour les acteurs franÃ§ais de lâ€™audiovisuel. Les
producteurs devront a minima adapter leurs formats pour amortir Ã  lâ€™international la production
hexagonale, mÃªme si la production indÃ©pendante est prÃ©servÃ©e. Or, la Cour des comptes a dÃ©jÃ 
dÃ©noncÃ© en 2014 les limites de la politique franÃ§aise de soutien Ã  la production audiovisuelle, qui
nâ€™est pas parvenue Â« Ã  faire Ã©merger un tissu dâ€™entreprises de production audiovisuelle 
suffisamment structurÃ© pour rÃ©pondre Ã  la demande franÃ§aise et internationale, en particulier dans 
le domaine de la fiction Â». Quant aux diffuseurs, ils appellent Ã  repenser la rÃ©glementation, notamment
pour permettre aux chaÃ®nes de contrÃ´ler les droits des programmes quâ€™elles financent. Cela les
amÃ¨nerait Ã  repenser leur stratÃ©gie Ã©ditoriale et les inciterait Ã  produire des sÃ©ries exportables,
puisquâ€™elles auraient un intÃ©rÃªt Ã©conomique direct Ã  voir leurs programmes circuler en dehors du
territoire. Ainsi, Netflix avait vendu les premiÃ¨res saisons de House of Cards Ã  Canal+, tant quâ€™il
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nâ€™Ã©tait pas prÃ©sent en France, mais conservait Ã  lâ€™inverse son exclusivitÃ© sur la sÃ©rie aux
Etats-Unis. Câ€™est ce que rappelle, en dâ€™autres termes, le rapport AprÃ¨s Netflix.

Ce rapport, indÃ©pendant car rÃ©alisÃ© par des universitaires, vient confirmer les craintes des patrons de
chaÃ®nes en France, qui demandent tous une rÃ©vision de la loi audiovisuelle de 1986, afin de se mettre
en ordre de bataille pour affronter les nouveaux acteurs venus du numÃ©rique. TF1, M6 et le Groupe
Canal+ ont ainsi chacun alertÃ© la ministre de la culture et de la communication en juillet 2014 et
demandÃ© de nouvelles rÃ¨gles pour lâ€™audiovisuel en France, la loi de 1986 Ã©tant jugÃ©e
dÃ©sormais obsolÃ¨te. Parmi ces demandes, TF1 dÃ©nonce notamment lâ€™interdiction de la
concentration verticale (contrÃ´le de la production par les diffuseurs) et M6, les distorsions de concurrence
entre groupes franÃ§ais soumis Ã  de trÃ¨s nombreuses taxes et obligations dâ€™une part, et acteurs
mondiaux de lâ€™internet nâ€™ayant aucune contrainte particuliÃ¨re dâ€™autre part.

Les groupes audiovisuels franÃ§ais semblent en effet bien seuls, repliÃ©s sur leur marchÃ© national, face
aux gÃ©ants de lâ€™internet comme Netflix, et demain Google ou Amazon, face Ã©galement aux autres
groupes audiovisuels europÃ©ens, plus intÃ©grÃ©s et internationalisÃ©s, Ã  lâ€™instar de RTL Group
(qui contrÃ´le M6) ou de Sky, que 21st Century Fox cherche Ã  fÃ©dÃ©rer en une structure unique en
Europe. Et ils ne pourraient sâ€™unir face Ã  Netflix, les offres de SVOD ayant fleuri avant le lancement
de Netflix. Outre le trÃ¨s structurÃ© Canal Play Infinity, il faut compter avec lâ€™offre TV + SVOD
dâ€™Orange CinÃ©ma SÃ©ries. Parmi les outsiders, Videofutur et FilmoTV se sont alliÃ©s pour diffuser
lâ€™offre de Filmo-TV sur les box de Videofutur. Enfin, Rakuten (groupe japonais propriÃ©taire de Price
Minister) a lancÃ© Wuaki.tv. De son cÃ´tÃ©, Numericable a lancÃ© LaBox SÃ©rie pour ses abonnÃ©s
Ã  la fibre optique, qui a la particularitÃ© dâ€™Ãªtre gratuite et donc de proposer une alternative
redoutable Ã  Netflix et Ã  tous les opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©vision payante. Au moins Numericable ne
semble-t-il pas sâ€™apprÃªter Ã  promouvoir lâ€™offre de Netflix auprÃ¨s de ses abonnÃ©s, un pas
franchi par Bouygues Telecom qui, le jour du lancement de Netflix en France, a Ã©tÃ© le premier Ã 
conclure un accord avec le service amÃ©ricain afin de distribuer son offre. Gratuit le premier mois, Netflix
affichait 100 000 utilisateurs au bout de quinze jours, tous moyens dâ€™accÃ¨s confondus, une
performance qui, aprÃ¨s la transgression initiale de Bouygues Telecom, aura convaincu Orange Ã  proposer
Ã©galement le service Ã  ses abonnÃ©s.
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